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Devenir Aide-Soignant(e) grâce à la Validation 

des Acquis de l’Expérience (VAE) hybride 

Pourquoi une VAE hybride ? 

- Permettre à des salariés et demandeurs d’emploi, ayant une expérience dans le soin 

à la personne, de valoriser leurs acquis et d’obtenir le Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant 

- Allier l’accompagnement à la VAE et l’enseignement de blocs de compétences 

spécifiques du référentiel de formation aide-soignant 

- Fidéliser et assurer une montée en compétence des salariés 

- Faciliter le recrutement de nouveaux professionnels 

- Cette formation est enregistrée sous le n° RNCP 40692 

- Cette formation est certifiée sous l’intitulé Diplôme d’Etat d’aide-soignant délivré par 

la DREETS 

 

Quels objectifs pour la personne en formation ? 
 

- Développer des compétences professionnelles en lien avec l’exercice du métier aide-

soignant 

- S’approprier les codes de l’exercice du métier aide-soignant 

- Entrer dans une posture d’apprenant 

- Organiser son temps de formation pour favoriser le développement de ses 

apprentissages  

- Valoriser ses savoirs et son expérience en repérant les activités en lien avec le métier 

d’aide-soignant facilitant l’écriture du livret 2 

- Collaborer avec son tuteur de suivi pour la rédaction des livrets 1 et 2 
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Pour quel public ? 

 

 
 

Pré-requis nécessaires ? 

 

 

Coût de formation ? 

5000 Euros  

Expérience 
professionnelle 

suffisante en lien 
avec le diplôme visé

Recevabilité au livret 1 

Tutorat par un 

professionnel de la 

structure d’où est issu le 

salarié pour l’écriture des 

livrets 1 et 2 

Salariés et 

Demandeurs d’emploi 
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Quels blocs de compétences et modules concernés ? 

 

 

Quel parcours de formation pour l’apprenant ? 
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Quel parcours de formation pour l’apprenant ? 

 

Semaine 49 Accueil à l'Institut de formation
2 jours à l'IF : Présentation du dispositif, début des cours, méthodes d'apprentissage, ...

Semaine 52 à 1 Activité professionnelle chez l'employeur

Semaine 50 à 51 Intégration de la Promotion AS 2025-2026 à l'IF
Enseignement Module 3

Rédaction livret 2 (Ateliers collectifs d'explicitation de l'expérience)

Semaines 2 à 3
Enseignement Module 4, AFGSU et Module 5

Rédaction livret 2 (Ateliers collectifs d'explicitation de l'expérience)

Evaluation Module 5 (contrôle continu)

Semaine 4 à 8 Stage N°1
4 jours de stage + 1 jour à l'IF par semaine (méthodes d'apprentissage et rédaction livret 2 "Ateliers collectifs 
d'explicitation de l'expérience")

Evaluation Module 5 (contrôle continu)

Semaine 9 à 12
Enseignement Module 4 

Rédaction livret 2 (Ateliers collectifs d'explicitation de l'expérience)

Semaine 13 à 17 Stage N°2
4 jours de stage + 1 jour à l'IF par semaine (méthodes d'apprentissage et rédaction livret 2 "Ateliers collectifs 
d'explicitation de l'expérience")

Evaluation Modules 3 et 4

En fonction des dates du jury DREETS - 1 journée de préparation à l'oral 
VAE à l'IF


